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Rapport 16- Intervention de Mathieu PANCIATICI  
Groupe Environnement et Solidarités 

 

Monsieur le Président, 

Mes chers collègues, 

 

À travers la proposition qui nous est soumise aujourd’hui, notre Département s’apprête à 
accomplir un geste profondément républicain : parrainer le futur sous-marin nucléaire 
français portant le nom de l’amiral François-Joseph de Grasse.  

Sur proposition du Maire de Grasse, pour nous, élus des Alpes-Maritimes, et plus 
particulièrement pour le représentant du pays de Grasse que je suis, ou même pour 
l’historien passionné de guerre navale, ce moment a une résonance particulière. 
Permettez-moi donc d’exprimer rapidement mon point de vue.  

L’amiral de Grasse appartient à notre histoire locale, mais aussi à l’histoire universelle de 
la France. Stratège remarquable, entre autres artisan décisif de la victoire de Yorktown en 
1781, il fut l’un de ceux qui ont porté haut la voix et la puissance maritime françaises.  

En donnant son nom à un bâtiment de la Marine nationale, la République rend hommage 
à un homme de courage, ayant une vision d’égalité et de fraternité pour l’humanité. En 
choisissant de parrainer ce sous-marin, notre Département affirme à son tour son 
attachement à ces valeurs. Celle des Lumières, d’autonomie des peuples et de droit des 
nations, largement remis en cause dans le monde aujourd’hui.  

Ce parrainage n’est pas un geste militaire au sens partisan du terme. C’est un acte de 
mémoire, de transmission et de souveraineté. Dans une période justement marquée par 
les incertitudes du monde, il rappelle que la paix est fragile et repose aussi sur la capacité 
d’une nation à assurer sa défense, dans l’indépendance et sous le contrôle démocratique 
de la Nation.  

Pour moi, le patriotisme ne doit jamais être abandonné aux caricatures, il doit rester 
sobre et personnel. Il signifie l’attachement à la République, à ses institutions, à ses 
services publics, à celles et ceux qui servent la France avec discipline et discrétion, 
souvent loin des regards.  

Le nom de Grasse naviguera désormais sur toutes les mers du monde. Et avec lui, une 
part de notre territoire, de notre histoire. 

Nous voterons donc cette délibération avec conviction.   

Je vous remercie.  


